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EditoEtat civil

Chères Villefrancoeuroises, Chers Villefrancoeurois,
C’est avec grand plaisir que je vous retrouve après un bel été 
ensoleillé et cette belle victoire de coupe du monde de football 
«Champions du Monde», nous allons tourner la page 2018 et c’est 
avec beaucoup d’espoir que je regarde 2019.
Espoir pour que des jours meilleurs soient au rendez-vous pour 
celles et ceux d’entre vous qui ont été «malmenés» au cours de 
cette année écoulée.
Espoir pour celles et ceux d’entre-vous qui ont été épargnés en 
2018, pour qu’il en soit de même en 2019.
Voilà les messages, simples mais sincères que je vous adresse en 
mon nom personnel, au nom des membres du conseil municipal 
et au nom de tous les agents de notre commune de Villefrancœur.
Comme à l’accoutumée, la lecture de ce bulletin annuel retrace les 
manifestations qui se sont déroulées, qu’elles aient été organisées 
par les commissions ou les associations communales et toutes les 
autres informations pouvant vous être utiles.
Que tous les acteurs qui contribuent au dynamisme de notre 
commune soient ici chaleureusement et sincèrement remerciés.
Je profite de cet édito pour vous sensibiliser sur les petits 
problèmes relevés dans notre commune, les stationnements la 
nuit le long des voies publiques, la vitesse excessive malgré tous 
les aménagements effectués dans la commune, les dégradations 
des biens publics (terrain multi-sports, panneaux communaux…) : 
un petit effort de civisme permettrait un bon vivre ensemble dans 
notre commune.
Pour finir, je vous souhaite une très bonne année 2019 et vous 
donne rendez-vous le samedi 26 janvier 2019 à 18h30 salle 
associative pour la traditionnelle cérémonie des vœux.
Bonne lecture,

Le Maire, Pierre Montaru

NAISSANCES

Jade VERNEAU 18 mars 2018

Léo HERVELET 17 avril 2018

Paul AUGRINET 19 avril 2018

Raphaël  HERVET 10 mai 2018

DÉCÈS

Alain RETIF 31 mai 2018

Marc DAVEAU 20 juin 2018

Jean PERSILLET 21 décembre 2018

MARIAGES

Olivier DRAMARD
21 juillet 2018

Géraldine RABIER

Dylan GANGNEUX
28 juillet 2018

Camille GIRODON
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Excédent de fonctionnement disponible au 1er janvier 2017 :  354 916,62 €

Le Budget Fonctionnement

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT
Chapitre D 011 Charges à caractère général 73 053,07€ Chapitre R 013 Atténuations de charges 234,42€
Chapitre D 012 Charges de personnel  

et frais assimilés
103 113,31€ Chapitre R 70 Produits des services, 

du domaine et ventes 
diverses

225 556,76€

Chapitre D 014 Atténuations de produits 1 500,00€ Chapitre R 73 Impôts et taxes 196 348,99€
Chapitre D 65 Autres charges de gestion 

courante
67 616,93€ Chapitre R 74 Dotations, subventions 

et participations
81 606,50€

Chapitre D 66 Charges financières 7 099,93€ Chapitre R 75 Autres produits de 
gestion courante

5 087,90€

Chapitre D 67 Charges exceptionnelles 9,15€ Chapitres R 76 
et 77

Produits financiers et 
exceptionnels

109,41€

TOTAL 252 392,39€ TOTAL 308 943,98€

Excédent de fonctionnement cumulé disponible au 31 décembre 2017 :  411 468,21€

Résultat de fonctionnement disponible au 31 décembre 2017 :  364 929,39€
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DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT
Chapitre D 10 Dotations, fonds divers et 

réserves
23 368,75€ Chapitre R 001 Solde d’exécution de la 

section d’investissement 
reporté

-€

Chapitre D 16 Emprunts et dettes assimilées 14 830,60€
Chapitre D 20 Immobilisations incorporelles 2 332,80€ Chapitre R 10 Dotations, fonds divers et 

réserves
39 735,95€

Chapitre D 21 Immobilisations corporelles 64 379,50€ Chapitre R 13 Subventions d’investissement 34 259,88€
Chapitre D 23 Immobilisations en cours
TOTAL 104 911,60€ TOTAL 73 995,83€

Reste à réaliser sur 2017 :  - 15 623,00€
Financement apporté par la section de fonctionnement à l’investissement :  - 46 538,82€
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Une mutuelle de santé groupée  
pour les villefrancœuroises et villefrancœurois

Si vous êtes intéressé par cette démarche, merci de bien vouloir retourner à la mairie le coupon 
réponse joint au bulletin municipal, soit en le déposant à la mairie, en l’envoyant ou par mail :

mairie.villefrancoeur@wanadoo.fr

Une réunion d’information collective aura lieu le :
Vendredi 22 février 2019 à 18h00

Salle des associations à Villefrancœur

Chaque concitoyen de la commune intéressé par la démarche 
aura un rendez-vous personnalisé à domicile pour son 
éventuelle souscription.

En aucun cas la commune ne pourrait être engagée quant à la 
suite donnée à chaque contrat.
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réinventons notre métier

Les frais de santé pèsent de plus en plus 
lourd dans le budget des familles, certaines 
personnes renoncent même parfois à se 
soigner.

C’est pour cela que la mutuelle d’entreprise 
est devenue obligatoire depuis le 1er 
janvier 2016 dans le secteur privé. Tous les 
employeurs ont désormais l’obligation de 
fournir une complémentaire santé collective à 
leurs salariés, et participer au moins à hauteur 
de 50 % du prix des cotisations.

Cette obligation cesse quand arrive l’heure de 
la retraite.

Il n’y a aucune prise en charge de 
complémentaire santé pour les privés 
d’emploi, les agriculteurs, les professions 
libérales…

La mairie de Villefrancœur a été démarchée 
par les assurances AXA qui proposent une 
complémentaire santé groupée aux habitants 
de Villefrancœur qui n’ont pas accès à ce type 
de prestations à des tarifs avantageux.

La commune avant de répondre favorablement 
à tout d’abord interrogé d’autres mutuelles 
pour savoir si elles proposaient ce type de 
contrat. A ce jour aucune autre mutuelle ne 
souhaite mettre en place un contrat groupe 
pour les habitants d’une collectivité.

Améliorer le quotidien des Villefrancœurois et 
permettre l’accès aux soins pour tous sont des 
priorités pour la municipalité. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit la mutuelle communale qui 
permettra l’accès à une complémentaire santé 
accessible à tous.  

Le choix de cette mutuelle répond à plusieurs 
objectifs :

•  améliorer la couverture de soins ou bien 
permettre d’avoir accès à une mutuelle pour 
ceux qui en étaient exclus

• faire baisser le coût des mutuelles 
individuelles et améliorer les remboursements



Vols, Dégradations et Incivilités 
en recrudescence

Travaux à l’école et à la Mairie

Cette année, de nombreuses incivilités ont 
malheureusement pu être observées dans notre 
commune.

Les gouttières en zinc des sanitaires du terrain 
Multisports et de Loisirs ont été démontées et 
dérobées. Les sanitaires ont été retrouvés tapissés 
d’excréments…

Ces dégradations et vols ne sont pas couverts par 
les assurances. La remise en état, le nettoyage des 
lieux ou le remplacement coûtent à chacun d’entre 
nous. Un dépôt de plainte à la gendarmerie a par 
ailleurs été réalisé. Aussi, nous invitons tout un 
chacun à se manifester auprès du secrétariat de la 
Mairie pour signaler tout comportement ou tout 
acte de vandalisme dont il pourrait être témoin. 

L’école de Villefrancœur et la Mairie ont bénéficié cet été de travaux 
conséquents : des travaux de réfections des peintures ont été réalisés (dans 
les classes, dans les toilettes mais aussi sur le portail qui donne sur la route) 

Enfin, l’isolation des portes et fenêtres a été complètement revue avec le 
remplacement des menuiseries grâce aux subventions DETR. 

Un accès « PMR » (Personne à Mobilité Réduite) a été créé avec les ouvertures 
de portes nécessaires à la fois pour entrer dans chaque classe de l’école et 
aussi pour la mairie. 

Les travaux d’accès PMR sont subventionnés à 80% via la DSR Dotation 
Solidarité Rurale (Conseil Départemental) et la 
DETR (Dotation d’équipement des Territoires 
Ruraux = ETAT). 

L’éclairage public complémentaire a reçu une 
participation financière du SIDELC de 40%.
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Les deux 
panneaux 

d’affichage de 
la mairie ont 

été la cible de 
projectiles

Au terrain 
Multisports  

et de Loisirs,  
un feu a été 

allumé sur 
l’enrobé du  

City-stade
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Meeting Aérien du 41

Fokker Dr.I

Eurocopter EC665 Tigre

Morane-Saulnier H

C-160 Transall 

L’atypique
North American OV-10 Bronco

L’emblématique Douglas DC3 
et l’équipe de para !

Le majestueux trimoteur Junkers Ju-52

Ce dimanche 27 mai 2018, le ciel et la plateforme de l’aérodrome  
« Blois-Le Breuil » ont accueilli le grand meeting aérien de  Loir-et-Cher :  
un show aérien aussi varié qu’impressionnant ! Plus de 8000 curieux et 
passionnés au RDV ! 

Cette fête du centenaire de la fin de la Première Guerre mondiale a réussi 
à réunir bon nombre d’avions à hélice tous plus différents les uns que les 
autres : citons par exemple le célèbre triplan Fokker Dr.I du baron rouge 
allemand mais aussi le Morane-Saulnier H,  avion pionnier français. 

Au croisement de la puissance mécanique et de la virtuosité, l’étonnante 
patrouille Swift, composée de 4 Globe Swift CG-1B a déroulé un ballet 
aérien somptueux mêlant fumigènes et effets pyrotechniques sans oublier la 
formation Tango Bleu, composée de 2 Robinson 22, véritable chorégraphie 
artistique prenant le pas sur la complexité de pilotage d’un hélicoptère.

L’armée de l’Air Française nous a fait le plaisir de nous présenter une belle 
panoplie de ses moyens d’attaque/ défense avec l’Eurocopter EC665 Tigre 

et de transport avec le C-160 Transall et ses 
brillants voltigeurs de renommée mondiale sur 
Extra 330.

Le ciel de notre commune a également été 
bien mélangé, brassé, virevolté et dessiné par 
Catherine Maunoury, double championne du 
monde, aux commandes de son Extra 300 suivie 
par Dorine Bourneton à bord de son Cap10 

adapté à son inépuisable envie de voler !
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« Au-dessus » de ce beau et somptueux rassemblement de parachutistes, de planeurs, 
d’avions à hélice, d’hélicoptères à turbines, place aux réacteurs et à la postcombustion :  
la toute récente patrouille Couteau Delta Tactical Display composés de Mirage 2000D vient fendre 
le ciel et démontrer l’étendue de son savoir-faire, dans un déluge de puissance et de finesse de 
pilotage, aux limites du mur du son ! Un spectaculaire vacarme assourdissant pour leur premier 
meeting en France !

Le Mirage 2000D est un chasseur-bombardier biplace air-sol d’assaut 
conventionnel « tout-temps ». Doté d’un unique moteur SNECMA 
M53 P2 de 9,7 tonnes de poussée il peut emporter l’équivalent de sa 
propre masse pour une masse totale maximale de 16 tonnes, et ce, 
jusqu’à Mach 2,2, soit plus de 2700 km/h. 

https://www.facebook.com/couteaudelta/

Ils sont beaucoup plus « petits » mais leurs 
pilotes et constructeurs sont tout autant 
passionnés et précis ! Chaque WE est un 
mélange de séances de vols d’entrainement, 
d’essais et de plaisir sur le terrain du CABB, 
directement situé sur la plateforme de Blois-
Le-Breuil. Chacun y partage ses savoir-faire, 
ses conseils avisés sur le centrage, les réglages 
de gouvernes, la durée de la polymérisation de 
la résine, le choix de la trame carbone et les 
petites récentes victoires de la dernière soirée 
passée à l’atelier. 

Parmi toutes les différentes manières de 
« faire » de l’aéromodélisme, il existe une 
catégorie dédiée à la voltige avion, d’un 
gabarit n’excédant pas 2m et 5kg : la catégorie 
internationale F3A. 

Après 2003 et 2014 : 2018. Le Club a une 
nouvelle fois mis la barre du bénévolat très 
haute en accueillant avec brio le Championnat 
de France Voltige F3A. Sur 3 jours, les 47 
pilotes inscrits se sont affrontés dans trois 

catégories : la nationale A, la nationale B 
et les internationaux. Les trois meilleurs 
internationaux ont été immédiatement 
sélectionnés pour constituer l’équipe de France 
de voltige, qui concourra au championnat 
d’Europe en 2019. 
Pour l’occasion, trois 
membres du club ont 
brillement porté les 
couleurs du 41 : Bruno 
Jouannet, Dany Vivet et 
Sébastien Pedrono.

L’éternel Christophe 
Paysan-Leroux, 8 fois 
champion du Monde, 8 
fois champion d’Europe, 
est reparti avec son 
27ème titre de champion 
de France et un agréable souvenir du club et 
de la plateforme de Blois-Le-Breuil ! 

http://www.cabb41.net

Aéromodélisme - Championnat de France de Voltige 
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14-18 Le Centenaire

Nouvelles déco de Noël  
pour notre commune

Le Tour du Loir-et-Cher passe par Villefrancoeur 

L’attentat de Sarajevo, (assassinat de François-Ferdinand, Archiduc 
d’Autriche-Hongrie) le 28 juin 1914 déclenche le jeu des alliances, qui 
débouche sur une guerre européenne puis mondiale. En 1915 la guerre 
de mouvement se transforme rapidement en guerre de position. Le 
conflit devient une guerre totale. 
En 1917, la Russie se retire après la Révolution bolchévique, pendant que les États-Unis entrent en 
guerre : la Triple Entente remporte la victoire.   

Ce jour-là, les autorités françaises et allemandes signent la fin d’un conflit de plus de quatre ans. 
1,4 million de militaires français sont morts au cours de la Première Guerre mondiale. Parmi eux,  
18 enfants de notre commune ont perdu la vie endeuillant les familles de notre village. 
Ce centenaire a encore été l’occasion de leur rendre hommage. 

Le 11 novembre 1918, à 5 h 10 

DUCHENE Armand 

TOUZE Lucien

BRETON Emile 

MAIRAND Célestin  

DESCHAMPS Emile  

HUBERT Alfred

MOREAU Maxime  

MANCEAU Lucien  

MARAIS Paul 

GALLOIS Gustave 

CHEREAU Narcisse 

MOREAU Juvenal 

FLUNEAU Archance 

BROSSE Henri 

LECOMTE Gabriel 

PEAN Maurice 

DOUBLET Louis 

LECOMTE Paul

Parmi nos anciennes décorations lumineuses à ampoules, 
certaines n’ont pas résisté aux affres du temps. Cette année, 
le conseil municipal a donc fait le choix de les renouveler par 
des nouveaux modèles, moins consommateurs en énergie.  
C’est une première étape qui se poursuivra en 2019. 

Du mercredi 11 au dimanche 15 avril 2018, le 59ème Tour du 
Loir-et-Cher a traversé le département pour une distance 
totale de 842 kilomètres. Le mercredi 11 avril dernier, il 
traversait Villefrancoeur pour la première étape, et surtout 
pour notre plus grand plaisir.  

Nous vous donnons rendez-vous le 18 avril prochain pour le 
60ème Tour du Loir et Cher qui passera de nouveau dans notre 
commune ! 
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Club des Franvillois

Association de Chasse

Visite de Troglo Degusto, galeries et traditions de ces mondes souterrains ! 
Suite à l’assemblée générale du 22 novembre un nouveau bureau 
a été composé : 
Présidente :  Carmen BROSSIER  
Vice-Présidente :  Bernadette GOHIN 
 
Membres actifs : 
Jean-Claude CHEVEAU, Jean LACAILLE,  Philippe GIMENEZ, Yves MONIMART,  Danièle JOUANNEAU

Notre sympathique sortie 
(28 personnes) du 19 septembre  

en vallée du Cher : 
  

Visite de la société horticole Simier 
Déjeuner au restaurant « 2 Caves »  
à Bourré Visite de la Magnanerie 

Crédit photo : http://www.troglodegusto.fr/

Inlassablement, comme chaque année nous insistons sur notre manque de 
nouveaux adhérents. Sans être pessimiste, notre club pourrait s’arrêter ! 
Après tant d’années…  

Gardons espoir. Bonne et heureuse année à toutes et à tous ! 

Programme 2019
Déjeuner dansant 
Théâtre 
Sortie spectacle 
Promenade en forêt 
Pique-Nique 
Brioche Loto 
Journée rencontre 
Assemblée générale 

2 février 
9 mars 
29 mars 
23 ou 26 avril 
20 juin 
4 octobre 
 
21 novembre

La reconquête du milieu naturel par le gibier 
sauvage est un travail de longue haleine contrarié 
en permanence par les pratiques agricoles 
modernes ainsi que par l’absence de régulation 
des prédateurs. Il est bon de noter que la chasse 
est souvent la plus faible cause de mortalité du 
petit gibier. 
Les 9 chasseurs de l’Association communale ont 
cette année, comme en 2017, procédé à des 
lâchers de faisans sauvages de reproduction. 
En 2019, il est aussi prévu de réintroduire des 
perdrix sauvages. Des actions de piégeage visant 
à réguler la présence d’animaux nuisibles au 
projet de repeuplement sont menées par un 
chasseur doté de l’agrément préfectoral. 
Le remembrement a entraîné la disparition des 
haies. Or, la haie est une source de vie pour les 
oiseaux car ils y trouvent les baies, les insectes 
nécessaires à leur subsistance. Un abri aussi 
pour se protéger des prédateurs et abriter leurs 
nichées. « C’est là où  ils vivent ».  
Les chasseurs de la commune, en lien avec la 
Fédération des chasseurs du Loir-et-Cher, ont 
installé des « agrainoirs », dans des secteurs 
où les perdreaux et faisans se cantonnent 
généralement. 

Mais qu’appelle-t-on  un 
« agrainoir » ?

Un dispositif d’environ 
1,5 m2 à l’attention des 
perdreaux, faisans et 
petits oiseaux. Un seau rempli de 
blé, à 25 cm de hauteur, fermé d’une 
grille par le dessous, où les oiseaux 
viennent taper pour que tombe 
le grain. Au-dessus, maintenu par 
quatre piliers, une pente au bout 
de laquelle de l’eau est récupérée. 
Autour, des graines pour leur 
montrer l’endroit. Bref, un réservoir 
de nourriture et d’eau pour ces 
animaux qui ont du mal à se nourrir 
l’hiver, en raison de la dégradation 
du milieu.

Alors pourquoi certains individus, au mépris 
des actions bénévoles et écologiques menées,  
s’acharnent-ils à détruire ces abris ?

Trésorière :  Raymonde FERON 
Secrétaire :  Josette GIMENEZ
Secrétaire adjoint :  Jean-Marie FERON
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L’année 2018 a débuté pour « Bouge ton village » par son assemblée générale 
durant laquelle nous avons pu déguster d’excellentes crêpes. Nous avons accueilli 
lors de cette journée deux nouveaux membres : Céline et Laura. 
Nous avons poursuivi l’année par notre soirée du mois de mars où comme l’année 
précédente, nombreux d’entre vous ont pu exercer leurs talents de chanteurs. 
Début juillet, le soleil s’est joint à nous (entre les gouttes) pour notre traditionnel 
pique-nique. Nous vous avons accueillis un peu plus nombreux que l’année 
précédente. 

La fin d’année se termine avec la visite du père Noël lors d’un après-midi 
jeux pour les enfants et la réalisation de notre 1ère bourse aux jouets 
qui a connu un véritable succès auprès des exposants. Nous espérons 
pour 2019 vous retrouver lors de nos manifestations et accueillir tous 
les nouveaux arrivants de Villefrancœur. Pour cela, surveiller vos boîtes 
à lettres. 
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Association Bouge Ton Village

Tous les membres 
de l’association 

vous souhaitent une 
très bonne année 2019

LE PÈRE-NOËL EN VISITE  À L’ÉCOLE 
Comme chaque année, le Père-Noël a été aperçu à l’école de Villefrancœur. Les enfants de CP et 
CM1 l’ont accueilli avec des chants et un poème.   
Venu comme le veut la coutume avec sa hotte sur le dos, le Père-Noël a distribué à chaque enfant 
un très bel album et leur a souhaité un joyeux Noël.



Au cours de l’année 2018, les CP de l’école de Villefrancœur ont été bien occupés. 
En lien avec leur travail sur les animaux, la classe a accueilli un élevage de chenilles devenues 
papillons. Les enfants ont donc pu observer sur trois mois environ la totalité d’un cycle de 
vie de ces insectes qu’il a fallu nourrir, nettoyer, observer. 

Vie de l’école

En mai, ce sont des animaux plus imposants qui 
ont été étudiés. En effet, la classe s’est rendue à 
la ferme de la Guilbardière à Monthou-sur-Bièvre 
pour une journée complète au milieu des animaux. 
Les enfants sont arrivés tôt sur l’exploitation afin 
d’assister à la traite des vaches et de déguster 
ensuite un petit-déjeuner composé d’aliments de la 
ferme. Ils ont aussi fabriqué du beurre, des yaourts, 
nourri les cochons et caressé les veaux pour la plus 
grande joie de tous. 

Avoir vu des vaches d’aussi près a été fort utile car la 
classe s’est inscrite pour décorer une vache en carton 
à l’échelle un demi pour le comice agricole de Candé-
sur-Beuvron en juin. Nous nous sommes inspirés de 
l’artiste Nikki de St-Phalle pour décorer la nôtre. 
Enfin, pour clôturer ce long travail sur les animaux 
la classe s’est rendue au château de Blois pour une 
visite guidée du lieu et une recherche des animaux 
dans le décor (tapisserie, sculpture, peinture...).

A la rentrée de septembre, ce sont 19 nouveaux CP qui ont été accueillis dans 
une belle classe fraîchement repeinte (merci à la municipalité) pour entamer 
une nouvelle année pleine de découvertes et d’apprentissages. 

Céline Portale, enseignante en CP 

De leur côté les élèves de la classe de CE1 ont travaillé toute l’année sur le 
thème du voyage et des pirates. Ils ont suivi la transat Jacques Vabre au travers 
de la course du bateau Initiatives Cœur.

Ils ont au cours de l’année reçu des cartes 
postales de toute la France et ont à leur tour 
envoyé une carte avec un dossier décrivant le 
Loir et Cher et ses richesses.

Pour clore cette année ils sont allés visiter 
l’Observatoire Loire. Ils ont ainsi découvert la 
marine de Loire, les nœuds marins, ils s’y sont 
d’ailleurs essayé avec succès.

Bénédicte Godreau-Guillermet, 
directrice et enseignante en CE1

Rentrée 2018-2019 
Cette rentrée a été marquée par la réouverture de la 8ème classe à Landes le Gaulois après la forte 
mobilisation des parents et des élus. Les effectifs de Villefrancœur  sont donc les suivants : 19 CP et 
23 CE1 qui ont effectué leur rentrée dans des locaux rénovés, les classes et les sanitaires ayant été 
repeints cet été.
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LA CHALANCŒUR est l’Association des Parents d’Elèves du regroupement scolaire 
de La Chapelle Vendômoise, Landes le Gaulois et Villefrancoeur. Elle est constituée 
de parents d’élèves bénévoles et volontaires qui donnent un peu de leur temps et 
de leur énergie pour organiser des événements pour les enfants du RPI. Elle a aussi 
pour objectif d’élargir et de favoriser les liens entre les parents, les enfants et les 
enseignants en étant présente lors des temps forts de l’école.

Nos activités en 2018
La Chasse aux Poissons d’Avril : le 1er avril dans les rues de Villefrancœur  
Cette année, c’est à l’occasion d’une chasse aux poissons d’avril que les enfants ont arpenté les rues du village 
de Villefrancœur.  
69 petits pêcheurs étaient au rendez-vous. Blagues, énigmes, jeux de mots et autres défis leur ont été proposés 
tout au long du chemin. Chemin sur lequel ils ont trouvé de quoi construire une canne à pêche pour attraper 
la friture tant espérée à la fin de leur parcours. Les espaces selfie ont permis de garder des souvenirs de cette 
chasse en famille. Un apéritif a été offert aux enfants et aux parents accompagnateurs en fin de matinée encore 
une fois très ensoleillée.

Le grand jeu : le 9 juin sur le stade de Landes le Gaulois  
Nous sommes restés sur le thème Médiéval et avons proposé aux 74 enfants présents 6 jeux 
en rapport avec cette thématique qu’ils ont pu appréhender par équipes réparties selon leurs 
classes. Certains des jeux étaient sportifs comme «Le parcours des troubadours» (tir à la corde, 
parcours en sac, planche de ski en équipe les pieds reliés), d’autres demandaient plus d’adresse 
ou de réflexion avec le «A chacun sa cible» : lance-pierres géant, tir à l’arc et lancer de fers à 
cheval et le «Au temps du Moyen-Age» où les enfants ont pu découvrir outils et objets anciens. 

Cette année, le traditionnel Carnaval des écoles a été remplacé par des Olympiades le 6 avril. 
Les membres de la Chalancœur sont venus prêter main forte aux enseignantes des écoles du RPI à la Chapelle 
Vendômoise pour accompagner les enfants lors de cette journée. 
Après les épreuves sportives, se sont succédés les chants des enfants dans la salle des fêtes puis un goûter pour 
les enfants et le verre de l’amitié pour les parents offert par la Chalancœur. 
Ce fut une belle journée sous le soleil très appréciée des enfants.

Dans une activité plus créative
«L’humeur de ton royaume», les enfants ont également pu créer un écriteau de 
porte moyenâgeux. «Les jeux de la cour» étaient un espace de jeux en bois où petits 
et grands pouvaient jouer en autonomie et «Quadrille» a permis l’apprentissage 
d’une danse médiévale qui est venue clôturer la journée. Malgré un gros orage qui 
est venu perturber l’après-midi en éclatant dès la fin du premier jeu, les valeureux 
chevaliers et les joyeuses princesses ont passé un bon moment. 
La météo n’a pas empêché non plus les familles de rester le soir pour partager un 
repas convivial dans la salle des fêtes.

La fête du Gaulois : le 1er septembre à Landes le Gaulois 
Nous avons constitué une équipe lors de la course de chars organisée dans le cadre de la 
fête du Gaulois. Parcours d’obstacles, défis et potion magique étaient au programme. La 
Chalancœurix a terminé 7ème de la compétition et a passé une très belle journée.

La Boum : le 17 novembre dans la salle des fêtes de la Chapelle Vendômoise 
La boum de l’après-midi a rassemblé 87 enfants rejoints ensuite par familles et amis pour 
le repas dansant. 210 personnes ont ainsi participé à cette soirée qui a toujours un franc 
succès grâce à la bonne ambiance qui y règne et à notre DJ. Cette année, nous sommes 
partis dans les îles, chapeaux de paille et lunettes de soleil étaient de rigueur pour danser 
jusqu’au bout de la nuit au rythme des ukulélés. 
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L’équipe de la Chalancœur  remercie 
les élus et les équipes des trois 
municipalités de notre RPI pour leur 
disponibilité et leur soutien dans la 
mise en œuvre de nos actions. 
En 2019, retrouvez-nous en 
avril pour une chasse insolite à 
Villefrancœur, le 22 juin pour le 
Grand Jeu à Landes-le-Gaulois et 
le 16 novembre pour la Boum à la 
Chapelle Vendômoise.

Contact : lachalancoeur@gmail.com

www.la-chalancoeur.fr

Nouveauté en 2018 : 
le recyclage des instruments d’écriture et des compotes à boire 

Afin de leur donner une seconde vie et de réduire les déchets, 
des boîtes de recyclage ont été créées et déposées dans les 
écoles et tout endroit permettant une collecte intéressante 
(mairies, commerces, entreprises partenaires...). N’hésitez pas 
à nous contacter si vous souhaitez avoir des renseignements 
et nous rejoindre dans cette démarche.
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Le Pays des Châteaux, c’est quoi ?  
Créé en 1997, le Syndicat Mixte du Pays des Châteaux réunit les 90 communes que 
composent la Communauté d’Agglomération de Blois, la Communauté de communes 
du Grand Chambord et la Communauté de communes Beauce Val de Loire.  

Il sert à quoi ?

Un nouveau contrat régional 
Le Pays a contractualisé en juillet 2018 
avec la Région pour une durée de 6 ans et 
un montant de 20,6 millions d’€. 
Cette enveloppe permettra de soutenir 
des projets de développement territorial 
liés au tourisme, au logement, à la 
biodiversité, la santé, l’agriculture … 

Un programme européen LEADER en soutien 
au développement rural  
Le Pays bénéficie de financements européens destinés à soutenir des 
projets privés ou publics innovants en milieu rural. Pour la période 
2016-2022, une enveloppe d’1,3 million d’euros a été obtenue afin de 
soutenir des projets expérimentaux sur l’alimentation locale, le tourisme 
durable, la valorisation du patrimoine, les filières énergétiques (énergies 
renouvelables, biomatériaux…) ou la mobilité. 

Centre aquatique à St-Laurent Nouan Maison de services au public itinérante
Communauté de communes Beauce Val de Loire 

Favoriser l’émergence de projets pour un développement local partagé

Mutualiser et coopérer entre les 3 intercommunalités à l’échelle du bassin de vie de Blois 

Conseiller, accompagner les porteurs de projets publics/privés et jouer le rôle d’interface 
avec les services de l’Etat, de la Région, du Département, des organismes consulaires... 

Plus d’informations
www.paysdeschateaux.fr • 02 54 46 09 30 • contact@paysdeschateaux.fr  

1 rue Honoré de Balzac  41 000 BLOIS

Une attention particulière portée sur l’énergie 
Le Pays accompagne ses collectivités territoriales sur la 
gestion énergétique de leur patrimoine : isolation, énergie 
renouvelable, mobilité, éclairage public…  
Par ailleurs, une convention a été signée avec l’ADEME afin 
de subventionner les entreprises, associations et collectivités 
qui auraient un projet d’installation de production de chaleur 
renouvelable (bois énergie, géothermie, solaire thermique).

Un Projet Alimentaire Territorial  
A la fois bassin de production diversifié 
et bassin de consommation, le Pays 
cherche à relocaliser l’alimentation 
depuis une dizaine d’années. Il vient de 
réaliser un diagnostic de l’agriculture et 
de l’alimentation, dans le but d’élaborer 
un programme d’actions partagé 
avec les acteurs locaux (agriculteurs/
producteurs, collectivités, société civile, 
organismes institutionnels, entreprises 
de transformation / distribution / 
commercialisation…). 

Un pôle d’excellence touristique 
En 2018, le Pays poursuit le développement des boucles « Châteaux à vélo », 
avec la réalisation par Agglopolys de l’itinéraire n°26 dénommé « La Beauce au 
naturel » au Nord de Blois. 
Par ailleurs, le Pays a élaboré un Guide Pratique qui a pour vocation 
d’accompagner les porteurs de projets touristiques au développement d’aires 
d’accueil de qualité pour mailler l’ensemble de nos 500 km d’itinéraires cyclables. 
Il perçoit la taxe de séjour permettant de financer la promotion de notre 
destination et de subventionner des manifestations touristiques sur le territoire. 
Le Pays des Châteaux a également fait l’acquisition de nouveaux locaux situés 
à côté du château de Blois afin de permettre le déménagement de l’Office de 
Tourisme Blois-Chambord-Val de Loire courant 2019. renouvelable (bois énergie, 
géothermie, solaire thermique).

Futurs locaux 
de l’office de tourisme 



SECRÉTARIAT DE MAIRIE  
Le Secrétariat de Mairie est ouvert au public :

• Mardi : 17h30 - 19h00
• Vendredi : 17h30 - 19h00

2 rue de la Mairie 41330  VILLEFRANCŒUR  
Tél. 02 54 20 17 61
mail : mairie.villefrancoeur@wanadoo.fr

Une permanence du maire ou des adjoints est assurée durant ces ouvertures.

HORAIRES D’OUVERTURE DES DÉCHETTERIES D’AGGLOPOLYS

Les horaires d’ouverture des déchetteries sont :
Matin : 9h - 12h30

Après-midi : 14h - 17h30

Attention ! 
Derniers entrants acceptés 10 minutes avant la fermeture du site, soit 12h20 et 17h20

Les déchetteries sont fermées le dimanche et les jours fériés

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Matin A-M Matin A-M Matin A-M Matin A-M Matin A-M Matin A-M

BLOIS NORD
159 av de Châteaudun
02 54 78 27 73

HERBAULT
Chemin des Sablières
06 68 09 84 08

LA CHAPELLE 
VENDÔMOISE
Rue de la Gare
02 54 51 19 05

Plages d’ouverture
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Nous rappelons à nos administrés, que pour toutes cérémonies à l’église, la préparation 
des lieux incombe aux familles.


